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Mot de la présidente :  
 
Les membres du Conseil d’établissement (CÉ) se sont réunis virtuellement toute l’année 
pour respecter les mesures sanitaires en place, exception faite de la dernière rencontre, 
en juin 2022, qui a eu lieu à l’école, en présentiel.  Le CÉ a encore cette année bénéficié 
d’une généreuse secrétaire attitrée.  Merci à Marie-Pierre Boucher pour le temps 
consacré à la rédaction des procès-verbaux. 
 
Voici les faits saillants de notre année 2021-2022.   
 
 

Liste des membres et durée des mandats respectifs : 

Parents: Mandats se terminant en septembre 2022 : Marie-Pierre Boucher (secrétaire), 
Anne-Élodie Fontaine et Maura Medina Gomez (vice-présidente).  Mandats se terminant 
en septembre 2023 : Anne-Marie Levasseur (présidente), Laetitia Maldonado et Rémi 
Nadeau. 

Parents substituts: Thi Anh Dao Bui, Marilyn Houle-Péloquin et Laurent Rimbault 

Enseignants: Andréanne Champagne-Sills, Philippe Chevalier et Ahmed Khemmar  

Membres du personnel soutien: Nathalie Denis  

Membres de la communauté́: Élodie Loiseau (Je Passe Partout) et Annie Raymond (Loisirs 
St-Clément) 

 
Calendrier des séances :  

Les rencontres ont eu lieu les jeudis, de 18h30 à 20h30, par visioconférence, les 29 
septembre 2021, 11 novembre 2021, 16 décembre 2021, 10 février 2022, 7 avril 2022, 12 
mai 2022 et 2 juin 2022. 

 
 



Principaux sujets traités et décisions prises :  
 
Faits saillants :  
 

- Année Covid prise 2, mesures sanitaires, accommodements et résilience. 
- Consultation annuelle des élèves sur un sujet qui les concerne : la bibliothèque 
- Formation d’un Comité Rêvons notre Bibliothèque (parents, enseignantes, 

direction) qui a rempli sa mission. 
- Le Comité d’aménagement de la cour d’école (CACÉ), qui réunit des parents et des 

membres de l’équipe école, a poursuivi ses activités 
- Des discussions, échanges et propositions de solution ont eu lieu pour rendre 

l’accueil des élèves le matin plus bienveillant mais se sont soldés par une demande 
de statut quo de la part de l’équipe-école. 

Le Conseil d’établissement adopte :  

- Le rapport annuel du CÉ 
- La composition du CÉ  
- Une résolution intitulée Lutte à la circulation des armes à feu, et à la violence et 

aux crimes qui y sont liés, dans la région de Montréal. 

Le Conseil d’établissement approuve :  

- Le budget annuel de l’école 
- Les règles de régie interne 
- La grille-matières 
- La grille-horaire 
- Le code de vie 
- Le plan de lutte pour prévenir et combattre l’intimidation et la violence à l’école 
- La réglementation du service de garde 
- Les frais chargés aux parents 
- Les listes de fournitures scolaires 
- Le coût des sorties du service de garde (journées pédagogiques) 
- Le plan local des mesures d’urgence 
- L’utilisation des locaux  
- La mise en œuvre des services complémentaires et particuliers  
- Les sommes versées en cours d’année à même le fonds financé par les parents 

(fonds 4) pour les activités offertes aux élèves et les besoins rapides du CACÉ 
- Un projet de partenariat avec une enseignante du Collège Maisonneuve pour 

créer un nouveau logo pour l’école, le CACÉ et les équipes sportives.  Le logo 
proposé pour l’école n’a pas été retenu mais le CACÉ et les équipes sportives de 
notre école ont un logo tout neuf! 

- Le choix d’un nouveau fournisseur de photo scolaire pour 22-23!  Hourra! 



Le Conseil d’établissement est consulté concernant:  

- Le calendrier scolaire 
- Les consignes d’évacuation en cas d’urgence 
- Le thème de la conférence offerte aux parents 
- Les mesures alimentaires 
- La mise à jour de l’aide-mémoire concernant les canaux de communication à 

privilégier dans notre école 
- Les journées pédagogique (sans enfants) du service de garde  

Le Conseil d’établissement est informé concernant : 

- Le projet éducatif 
- La déclaration officielle de clientèle 
- Les effectifs enseignants et non enseignants 
- La planification de l’enseignement de l’éducation à la sexualité 
- La mesure dédiée pour le tutorat (pour soutenir l’apprentissage des élèves en 

difficulté) 
- L’état des lieux concernant la Covid 19 dans notre école 
- Les travaux effectués dans et autour de l’école (détecteurs de CO2) 
- Les activités des organismes « Je passe partout » et « Les loisirs St-Clément » dans 

notre école 
- Les actions syndicales du personnel enseignant 
- La fréquentation de l’école et du service de garde 
- Une demande de changement de traiteur auprès de la Cantine pour tous suite à 

plusieurs plaintes concernant la qualité des repas offerts par le Chic Resto Pop. 
- Les activités organisées par l’OPP :  

o Vente de paniers de légumes bio 
o Marché des fêtes 
o Ventes du livre de recettes créé en 20-21 

- L’avancement des travaux du CACÉ (Comité d’aménagement de la cour d’école) 
- L’avancement des travaux du CRB (Comité Rêvons notre Bibliothèque) 

À poursuivre en 22-23 : 
 

- Inaugurer la nouvelle bibliothèque 
- Voir à ce que les travaux pour le SRB Pie-IX devant l’école impactent le moins 

possible les élèves et l’équipe-école 
- Se pencher sur la sécurité des élèves dans leurs déplacements entre la maison et 

l’école 
- Consulter les élèves sur un sujet qui les concerne (intimidation) 
- Réfléchir à l’enjeu du manque de fonds pour organiser les activités des élèves 

 



Financement obtenu  

En plus du financement annuel, l’école a reçu des allocations supplémentaires (Fonds 6) : 

- À l’école on bouge (projets liés à l’éducation physique) 
- Acquisition d’œuvres littéraires et d’ouvrages documentaires (livres destinés à 

tous les élèves) 
- Acquisition de livres de littérature jeunesse et d’ouvrages documentaires pour les 

classes de l’éducation préscolaire et du 1er cycle du primaire (livres destinés aux 
élèves plus jeunes de l’école) 

- Aide alimentaire (collations offertes aux élèves de l’école et du service de garde 
et activités liées à l’alimentation) 

- Annexe 47 : rangs déciles 7 à 10 (pour soutenir les milieux défavorisés) 
- Annexe 55 : enseignants spécialistes (pour soutenir les spécialistes) 
- Bien-être à l’école (conférences et ateliers de méditation)  
- Cours d’école vivantes, animées et sécuritaires (matériel pour les jeux organisés) 
- Sorties nature et découverte (pour faire des classes vertes et classes neige) 
- Sorties scolaires en milieu culturel (des sorties 
- Soutien additionnel à la consolidation des apprentissages et à l’engagement 

scolaire (tutorat) 

 

Services offerts dans notre école  

- Service de garde et du dîner  
- Orthopédagogie  
- Psychoéducation  
- Orthophonie  
- Éducation spécialisée  
- Dépistage de problèmes visuels (préscolaire) 
- Bibliothèque scolaire 
- Traiteur (Cantine pour tous) 
- Collations école (Le club des petits déjeuners) 
- Visites du policier sociocommunautaire 
- Animations ateliers GCC La Violence 
- Animations ateliers de L’Anonyme et Tandem 
- Les loisirs St-Clément 

 

 
 
 



Campagnes de financement :  

Les campagnes de financement réalisées tout au long de l’année par l’OPP ont permis 
d’amasser près de 4000$ (est-ce exact? L’information est difficile à lire dans le document 
…).  Le CACÉ a aussi organisé une campagne de financement (Coursothon : Je cours pour 
ma cours).  Les sommes amassées par le CACÉ et l’OPP ont été dédiées au futur projet 
d’aménagement de la cour d’école.  Seuls une analyse et un plan de réaménagement de 
la cour ont été financés cette année. 

Merci à̀ tous les parents qui ont participé́ à la campagne de financement 2021-2022!  

Voici la liste des activités organisées pour les élèves grâce au solde restant des dernières 
années (à noter que le fonds se vide tranquillement):  

- Fêtes de la rentrée, d’Halloween et de Noël 
- Récompenses des Yé! D’or (mi année) 
- L’album et le bal des finissants  
- Un budget d’émulation octroyé aux titulaires et spécialistes pour mettre un peu 

de magie dans la vie des élèves 
- La sortie scolaire de fin d’année (Croisières AML) a été financée par la vente de 

chocolat organisée par l’équipe-école en mars 2020   

Bilan de l’utilisation du budget annuel de fonctionnement du 
conseil - Reddition de compte 
 
Allocation formation CÉ - 400$ 
Achat d’une conférence sur la méditation par Mme Laurence Mercier 
À noter que les enseignant.e.s ont aussi reçu une formation et les élèves de 10 classes ont 
bénéficié d’ateliers de méditation en classe grâce à la mesure. 
Coût de la conférence : 400$ 
 
Allocation fonctionnement CÉ - 400$ 
Achat de boîtes repas du traiteur La Cuisine Collective Hochelaga Maisonneuve, destinées 
aux membres, pour la dernière rencontre de l’année. 
Coût : 232,50$ 
 
Formation OPP - 50$ 
Non dépensé 
 
_______________________________ 
Anne-Marie Levasseur 
Présidente du Conseil d’établissement de l’école St-Jean-Baptiste-de-la-Salle (2021-2022) 
Rédigé en mai 2022 


